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 n° 84 090 du 29 juin 2012 
dans l’affaire X / III 
 
 

 En cause : X 

  X au cabinet de Maître T. KELECOM 
En Féronstrée 23/4 
4000 LIÈGE 
 

  contre: 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 
l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 2 mars 2012, par X, qui déclare être de nationalité 

camerounaise, tendant à la suspension et l’annulation d’un ordre de quitter le territoire, 

pris le 1er février 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 28 mars 2012 convoquant les parties à l’audience du 26 avril 2012. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me T. KELECOM, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et L. FRISQUE, attaché, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

 
 
 
 



  

 

 

CCE X - Page 2 

1. Faits pertinents de la cause. 
 

1.1. Le 9 mai 2011, le requérant a demandé l’asile aux autorités belges. Cette procédure 

s’est clôturée par un arrêt n° 73 424, prononcé le 17 janvier 2012, par lequel le Conseil de 

céans a refusé de lui reconnaître la qualité de réfugié et de lui octroyer le statut de 

protection subsidiaire. 

 

1.2. Le 1er février 2012, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, un ordre de 

quitter le territoire, conforme au modèle figurant à l’annexe 13 quinquies de l’arrêté royal 

du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers, qui lui a été notifié, selon les termes de la requête qui ne sont pas contestés, le 

3 février 2012. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :  

 
«Une décision de refus de statut de réfugié et de refus de la protection subsidiaire a été rendue par le 

Conseil du Contentieux des Etrangers en date du 19.01.2012 (sic)  

 

(1) L’intéressé(e) se trouve dans le cas prévu à l’article 7, alinéa 1
er

, 1° de la loi du 15 décembre 1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers : l’intéressé 

demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis à l’article 2, en effet, 

l’intéressé(e) n’est pas en possession d’un passeport valable avec visa valable. 

 

En exécution de l’article 7, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est enjoint à l’intéressé(e) de quitter le territoire du 

Royaume dans les 7 (sept) jours.» 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 
 

La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 9, 13 et 58, alinéa 

3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), des articles 1 à 5 de 

la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, et des 

formes substantielles et du devoir de minutie, ainsi que du défaut de motivation et de 

l’erreur manifeste d’appréciation. 

 

Sous un premier point intitulé « De la motivation – 1 à 5 de la loi du 21 (sic) juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs », elle fait grief à la partie 

défenderesse de n’avoir fait aucune allusion, dans la motivation de la décision contestée, 

« aux craintes de la partie requérante liées à ses activités politiques ». Elle ajoute que 

« La partie requérante a fourni un récit des actes de persécution qui était cohérent, précis, 

en des termes circonstanciés et généralement crédibles eu égard au contexte général. 

Elle ne relève aucune incohérence ou contradiction relative à ces éléments essentiels du 

récit de la partie requérante » et, citant le prescrit de l’article 4 §4, de la directive 

2004/83/CE du Conseil 29 avril 2004 concernant les normes minimales relatives aux 

conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour 

pouvoir prétendre au statut de réfugié ou les personnes qui, pour d'autres raisons, ont 

besoin d'une protection internationale, et relatives au contenu de ces statuts, ainsi qu’une 

jurisprudence du Conseil de céans, elle argue que « La requérante (sic), a des raisons de 

craindre de subir des persécutions en cas de retour dans sa région d’origine. Cette crainte 

est raisonnable au vu du profil particulier de la partie requérante, des persécutions qu’elle 

a subies et de la dégradation générale de la situation des droits de l’homme » et qu’ « Il y 

a lieu de souligner qu’il n’existe pas d’alternative de protection interne au Cameroun au 

sens de l’article 8 de la directive 2004/83/CE [précitée] ». 
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Sous un deuxième point intitulé « Des dispositions internationales », elle fait valoir que la 

décision attaquée viole l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits 

de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH) et l’article 23 du Pacte 

international relatif aux droits civils et politiques, dans la mesure où « l’acte attaqué ne 

mentionne à aucun moment le but légitime visé au paragraphe 2 de l’article 8 de [la 

CEDH] qu’ils poursuivaient, et restent (sic) en défaut d’exposer en quoi cette ingérence 

est proportionnées à ce but . Qu’en effet, aucun motif d’ordre public valable et 

correctement motivé n’est invoqué dans la décision attaquée. […]. Que manifestement ce 

dernier (sic) est lacunaire.[…] ». 

 

Dans un troisième point intitulé « De la balance des intérêts en présence », elle argue que 

« L’examen de la décision contestée démontre que l’Office des Etrangers n’a absolument 

pas comparé les intérêts en présence, de sorte que le principe de proportionnalité est 

violé et que l’Office commet une erreur manifeste d’appréciation ». 

 

3. Discussion. 
 

3.1. En l’espèce, sur le moyen unique, à titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une 

jurisprudence constante du Conseil d’Etat et du Conseil de céans, l'exposé d'un "moyen 

de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais 

également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. notamment C.E., 

arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006 et C.C.E., arrêt n° 12 076 du 29 mai 2008). 

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de 

quelle manière l’acte attaqué violerait les articles 9, 13 et 58, alinéa 3, de la loi du 15 

décembre 1980, des formes substantielles et le devoir de minutie, ou procèderait d’une 

erreur manifeste d’appréciation. Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est 

pris de la violation de telles dispositions, de telles formes et d’un tel devoir, ou de la 

commission d’une telle erreur. 

 

3.2. Sur le reste du moyen unique, le Conseil observe que la décision attaquée est prise 

en exécution de l’article 75, § 2, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, qui fixe les modalités 

d’exécution de l’article 52/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, telle qu’applicable lors 

de la prise de la décision attaquée, selon lequel « Lorsque le Commissaire général aux 

réfugiés et aux apatrides refuse de reconnaître le statut de réfugié ou d’octroyer le statut 

de protection subsidiaire à l’étranger et que celui-ci séjourne de manière irrégulière dans 

le Royaume, le ministre ou son délégué décide sans délai que l’étranger tombe dans les 

cas visés à l’article 7, alinéa 1er, 1° à 11° ou à l’article 27, § 1er, alinéa 1er et § 3. […] ». 

Cette disposition permet par conséquent la délivrance d’un ordre de quitter le territoire à 

un demandeur d’asile qui s’est vu notifier une décision de refus de reconnaissance de la 

qualité de réfugié et d’octroi du statut de protection subsidiaire prise par le Commissaire 

général aux réfugiés et aux apatrides. Aux termes de l’article 52/3 de la loi du 15 

décembre 1980, le Ministre ou son délégué dispose dès lors d’un large pouvoir 

d’appréciation pour délivrer au demandeur d’asile débouté un ordre de quitter le territoire. 

 

En l’occurrence, le Conseil observe, d’une part, que la procédure d’asile du requérant 

s’est clôturée négativement, à la suite de l’arrêt n°73 424, prononcé par le Conseil de 

céans le 17 janvier 2012 et, d’autre part, que la décision attaquée est également motivée 

par le fait que celui-ci se trouve dans le cas prévu à l’article 7, alinéa 1er, 1°, de la loi du 

15 décembre 1980, constat qui se vérifie à l’examen du dossier administratif et n’est 

nullement contesté en termes de requête. 
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En dehors de toute critique précise à cet égard, l’acte attaqué est en conséquence pris 

sur la base de constats qui entrent dans les prévisions légales et réglementaires 

applicables, qui sont conformes au dossier administratif, et dont l’appréciation n’est pas 

manifestement déraisonnable. Le Conseil rappelle à cet égard que l’obligation de 

motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans 

le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

Partant, le grief fait à la partie défenderesse de n’avoir pas motivé la décision attaquée au 

regard des« craintes de la partie requérante liées à ses activités politiques », ne saurait 

être suivi, eu égard aux considérations qui précèdent. 

 

En outre, le Conseil ne peut que constater que les allégations de la partie requérante 

concernant les craintes de persécutions qu’éprouverait le requérant en cas de retour au 

pays d’origine sont totalement étrangères aux motifs de la décision attaquée qui consiste, 

non en une décision clôturant négativement la demande d’asile de ce dernier, mais en un 

ordre de quitter le territoire consécutif à la fin de sa procédure d’asile, en sorte que leur 

invocation est sans pertinence dans le cadre du présent recours. 

 

3.3.1. S’agissant de la violation alléguée des articles 8 de la CEDH et 23 du Pacte 

international relatif aux droits civils et politiques, ainsi que du principe de proportionnalité, 

le Conseil rappelle que lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée 

et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au 

sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à 

l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se 

placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, 

Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 

juillet 2003, Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. 

Les deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées 

indépendamment du droit national. En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il 

convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, 

dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille est suffisamment 

étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La notion de ‘vie privée’ 

n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion 

de ‘vie privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une 

définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). 

L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui 

appartient en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des 

circonstances de la cause, l’existence de la vie privée ou familiale qu’elle invoque, ainsi 

que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

 

3.3.2. En l’espèce, le Conseil constate que si, en termes de requête, la partie requérante 

allègue la violation de l’article 8 de la CEDH, elle reste en défaut d’étayer la vie privée 

et/ou familiale qui serait prétendument violée par l’acte attaqué, se bornant à faire grief à 

la décision attaquée de ne pas mentionner « le but légitime visé au paragraphe 2 de 
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l’article 8 de [la CEDH] qu’ils poursuivent (sic) », et de ne pas exposer « en quoi cette 

ingérence est proportionnée à ce but », ce qui ne saurait suffire à cet égard. Partant, la 

violation des dispositions visées n’est nullement démontrée en l’espèce. 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen ne peut être considéré comme fondé. 

 

4. Débats succincts. 
 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être 

accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant 

la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer 

sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article unique. 
 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf juin deux mille douze, 

par : 

 

Mme N. RENIERS, Président f. f., juge au contentieux des étrangers 

 

M. P. MUSONGELA LUMBILA, Greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

 

 

P. MUSONGELA LUMBILA N. RENIERS 

 


